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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° 2024 DRIEAT-IF/030

Portant modification de l’arrêté n° 2023 DRIEAT-IF/144 portant dérogation à l’interdiction de
perturber intentionnellement, capturer, relâcher et transporter des spécimens d’espèces

animales protégées accordée à la Société nationale de protection de la nature (SNPN)

LE PRÉFET DE PARIS,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

LE PRÉFET DES YVELINES,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

LA PRÉFÈTE DE L’ESSONNE,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay, ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  n°  75-2023-07-26-00005  du  26  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de Paris ;
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Vu l’arrêté  n°  78-2024-03-04-00014  du  4  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet des Yvelines ;

Vu l’arrêté  n°  91-2024-03-04-00018  du  4  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu les décisions DRIEAT-IDF n° 2023-1118 du 29 février 2024, DRIEAT-IDF n° 2024-0188 et  n° 2024-
0186 du 11 mars 2024, portant subdélégation de signature de Madame Emmanuelle GAY, directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France à ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain, protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

Vu  l’arrêté  n°2023  DRIEAT-IF/144  du  12  octobre  2023  portant  dérogation  à  l’interdiction  de
perturber intentionnellement, capturer, relâcher et transporter des spécimens d’espèces animales
protégées accordée à la Société nationale de protection de la nature (SNPN) ;

Vu  la demande en date du 09 février 2024 de modification de la dérogation par Victor DUPUY,
responsable des études naturalistes à la Société nationale de protection de la nature (SNPN);

Considérant que l’arrêté préfectoral initial d’autorisation n° 2023 DRIEAT-IF/144 du 12 octobre 2023
susvisé  est  entaché  de  rectifications  en  ce  qui  concerne  l’article  1  mentionnant  le  nom  des
bénéficiaires de la dérogation concernés par la dérogation, et l’article 3 mentionnant les sites sur
lesquels sont menées les missions autorisées par la dérogation ;

Considérant que  la  dérogation  vise  l’amélioration  des  connaissances  et  la  préservation  de  ces
espèces dans le cadre d’un programme d’actions de suivi, protection, de restauration et de création
des réseaux de mares ;

Considérant la nécessité de modifier le nom des bénéficiaires de la dérogation autorisés à mener
les actions de perturbation intentionnelle, capture, transport et relâcher d’espèces protégées et les
sites concernés par les missions autorisées par la dérogation ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTENT
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Article 1 : Corrections 

L’article 1 de l’arrêté n° 2023 DRIEAT-IF/144 du 12 octobre 2023 est modifié ainsi qu’il suit :

Dans le cadre du programme « Recherche-Action » mené par la Société nationale de protection de
la nature (SNPN), la liste des personnes désignées ci-dessous modifie celle des personnes autorisées
à PERTURBER INTENTIONNELLEMENT,  CAPTURER,  RELÂCHER SUR PLACE et  TRANSPORTER les
spécimens des espèces animales désignées dans l’arrêté n° DRIEAT-IF/144 du 12 octobre 2023, dans
les conditions définies aux articles 2, 4 à 10 de l’arrêté initial :

• Fanny Mallard, Directrice scientifique,

• Victor Dupuy, Responsable des études naturalistes,

• Arthur Bernard, Chargé de missions scientifiques,

• Marina Ledru, Chargée de vie associative et projets zones humides,

• Sarah Marguerite, Chargée d’études naturalistes sur les mares d’île-de-France.

L’article 3 de l’arrêté n° 2023 DRIEAT-IF/144 du 12 octobre 2023 est modifié ainsi qu’il suit :

Les opérations de capture, relâcher immédiat et transport seront menées sur des zones humides
des départements de Paris, des Yvelines et de l’Essonne :

• Jardin Pierre-Emmanuel (Mairie de Paris 75)

• Forêt de Rambouillet – Secteur étendu des mares de Pecqueuse (78)

• Commune de Dourdan (91)

• Commune de Champlan (91)

• Commune de Chamarande (91)

• Forêt de Sénart – secteur ouest (91)

• Forêt de Fontainebleau – secteur étendu des gorges de Franchard (77)

Article 2 : Dispositions inchangées

Les dispositions des articles 2, 4 à 7 de l’arrêté initial  n°2023 DRIEAT-IF/144 du 12 octobre 2023
restent inchangées.

Article 3 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions 
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet 
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge 
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur 
la demande de recours administratif emporte décision implicite de rejet de cette demande, 
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.
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Article 4 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté peut entraîner des sanctions administratives ou pénales en 
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

Article 5 : Exécution de l’arrêté

Le  Préfet  de  Paris,  le  préfet  des  Yvelines,  la  préfète  de  l’Essonne,  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

À Vincennes, le 12/03/2024

Pour le Préfet de Paris, et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de

l’environnement, de
l’aménagement et des

transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du
département faune et flore

sauvages

Jean-François VOISIN

À Vincennes, le 12/03/2024

Pour le Préfet des Yvelines, et
par délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de

l’environnement, de
l’aménagement et des

transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du
département faune et flore

sauvages

Jean-François VOISIN

À Vincennes, le 12/03/2024

Pour la Préfète de l’Essonne,
et par délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de

l’environnement, de
l’aménagement et des

transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du
département faune et flore

sauvages

Jean-François VOISIN
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